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B. Préparatifs, par le Comité préparatoire, de la troisième Conférence des Nations Unies sur

l’exploration et les utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique (UNISPACE III)

Généralités

1. En tant que Comité préparatoire de la Conférence UNISPACE III, le Comité a noté qu’au paragraphe 23 de

sa résolution 52/56, l’Assemblée générale avait décidé que la troisième Conférence des Nations Unies sur

l’exploration et les utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique (UNISPACE III) se tiendrait à l’Office

des Nations Unies à Vienne du 19 au 30 juillet 1999 en tant que session extraordinaire du Comité des utilisations

pacifiques de l’espace extra-atmosphérique ouverte à tous les États Membres de l’Organisation des Nations Unies.

Au paragraphe 24 de la même résolution, l’Assemblée a prié le Comité préparatoire, le Comité consultatif et le

secrétariat exécutif de s’acquitter de leurs fonctions conformément aux recommandations faites par le Comité

préparatoire à sa session de 1997, telles qu’elles figurent dans le rapport du Comité sur cette session , et de lui faire1

rapport à sa cinquante-troisième session.

2. Conformément au paragraphe 17 de la résolution 52/56 de l’Assemblée générale, le Sous-Comité scientifique

et technique avait reconvoqué, sous la présidence de Muhammad Nasim Shah (Pakistan), le Groupe de travail plénier

pour qu’il aide le Comité consultatif à s’acquitter pleinement des tâches qui lui avaient été confiées par l’Assemblée

générale.
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3. Le Groupe de travail plénier était saisi d’un document élaboré par le secrétariat (A/AC.105/C.1/L.218) et

contenant les éléments à examiner en vue de leur incorporation dans le projet de rapport complet de la Conférence

UNISPACE III, ainsi que d’un rapport du secrétariat concernant les questions d’organisation liées à la tenue

d’UNISPACE III (A/AC.105/685 et Corr.1). Le Groupe de travail était également saisi d’une note du secrétariat

relative à la participation des observateurs à la Conférence (A/AC.105/C.1/1998/CRP.6).

4. S’agissant de la préparation du projet de rapport de la Conférence UNISPACE III, le Groupe de travail plénier

avait étudié point par point le document A/AC.105/C.1/L.218, sur la structure et la teneur duquel il avait  émis des

commentaires précis. Il avait noté que le secrétariat préparerait un premier projet de rapport complet de la

Conférence afin que le Comité préparatoire l’étudie à sa session de 1998. Le Groupe de travail avait également fait

des recommandations relatives à l’organisation de la Conférence (constitution de grandes commissions et

composition du bureau, examen des points de l’ordre du jour, participation d’organisations internationales et de

l’industrie, règlement intérieur, expositions sur l’espace, conférences publiques du soir et réunions préparatoires

régionales) et reproduites dans le rapport du Groupe de travail au Sous-Comité (A/AC.105/697 et Corr.1, annexe II).

5. Le Comité consultatif avait noté que le rapport du Groupe de travail plénier constituait la base à partir de

laquelle le Comité préparatoire s’acquitterait des tâches qui lui avaient été confiées par l’Assemblée générale

(A/AC.105/697 et Corr.1, par. 54). Le Sous-Comité scientifique et technique a recommandé que le Groupe de travail

plénier soit reconvoqué en 1999 pour continuer d’aider le Comité consultatif à préparer UNISPACE III.

Décisions du Comité préparatoire

6. Après avoir examiné les recommandations du Comité consultatif, le Comité préparatoire a approuvé les

recommandations faites par le Groupe de travail plénier du Sous-Comité scientifique et technique et contenues dans

son rapport au Sous-Comité (A/AC.105/697 et Corr.1, annexe II, par. 13 à 43). Le Comité a jugé que le rapport du

Groupe de travail offrait au Comité préparatoire la base à partir de laquelle il pourrait s’acquitter des tâches que

l’Assemblée générale lui avait confiées en vertu du paragraphe 24 de sa résolution 52/56.

7. Le Comité a décidé de créer un Groupe de travail plénier qui, sous la présidence d’Ulrike Butschek (Autriche),

aiderait le Comité à s’acquitter des tâches qui lui avaient été confiées par l’Assemblée générale. Il a prié le Groupe

de travail d’étudier de façon approfondie les questions relatives à l’élaboration du projet de rapport d’UNISPACE III

et au projet de règlement intérieur.
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8. Le Groupe de travail plénier a tenu ... réunions. À la ... réunion, le Président a fait rapport au Comité sur les

travaux du Groupe. Le Comité a approuvé les recommandations faites par le Groupe de travail et reproduites aux

paragraphes ... à ... ci-dessous. 

Élaboration du projet de rapport d’UNISPACE III

9. Le Groupe de travail plénier était saisi d’une note du secrétariat (A/CONF.184/PC/L.1) reproduisant le texte

du premier projet de rapport complet. Le Groupe de travail était également saisi d’un document de travail intitulé

“Note de position européenne sur le projet de rapport d’UNISPACE III” (A/CONF.184/PC/L.2) et présenté par le

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord en son nom propre et en celui des membres de l’ESA

suivants : Allemagne, Autriche, Belgique, Danemark, Espagne, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, Italie,

Norvège, Pays-Bas, Portugal, Suède et Suisse.

10. À sa première réunion, le Groupe de travail plénier a décidé de préparer un résumé du rapport et de revoir le

texte intitulé “Le millénaire de l’espace: la Déclaration de Vienne sur l’espace et le développement humain” et

reproduit à la section V du document A/CONF.184/PC/L.1. À cet égard, le Groupe de travail a convenu de constituer

une équipe chargée de rédiger les textes du résumé et de la Déclaration de Vienne. Ce groupe est présidé par

Iffat Imran Gardezi (Pakistan), assisté de Stéphane Lessard (Canada) pour la coordination.

11. Le Groupe de travail plénier a examiné de façon approfondie le texte reproduit dans le document

A/CONF.184/PC/L.1 et émis un certain nombre de remarques concernant la forme du rapport et la teneur du texte.

Il a jugé que le secrétariat devrait réviser ledit texte sur la base de ces remarques et préparer un deuxième projet de

rapport complet en vue de la session de 1999 du Comité consultatif, afin que le texte puisse être définitivement mis

au point.

12. À la ... réunion du Groupe de travail plénier, le Président du groupe de rédaction a présenté les textes du

résumé et de la Déclaration de Vienne reproduits dans les documents A/CONF.184/PC/CRP.4 et 7 respectivement.

Le Groupe de travail a examiné les textes et émis des remarques circonstanciées, et le groupe de rédaction a préparé

une version révisée de la Déclaration de Vienne sur la base des commentaires formulés par le Groupe de travail.

13. Le Groupe de travail plénier a noté que le secrétariat exécutif distribuerait aux États Membres, bien avant la

session de 1999 du Comité consultatif, le projet de rapport et la Déclaration de Vienne telle que révisée par le

Groupe de travail, ainsi que le résumé du rapport, qui devra être révisé en fonction des commentaires formulés par

les États Membres. Il a par ailleurs noté que le secrétariat exécutif préparerait également une compilation des



A/AC.105/L.216/Add.4
Page 4

recommandations faites lors des réunions régionales préparatoires à UNISPACE III et des commentaires que lui

auront fait parvenir les États Membres, afin que le Comité consultatif l’examine à sa session de 1999, pour

intégration éventuelle au projet de rapport et à la Déclaration de Vienne.

Règlement intérieur

14. Le Groupe de travail plénier était saisi d'un projet de règlement intérieur provisoire de la Conférence

UNISPACE III, publié sous la cote A/CONF.184/PC/L.3. Il était également saisi d’une proposition de la Grèce,

publiée sous la cote A/CONF.184/PC/CRP.6, concernant ce projet. Il a examiné ces documents, sur lesquels il a fait

des commentaires détaillés.

15. Le Groupe de travail plénier a approuvé le texte du projet de règlement intérieur provisoire de la Conférence

UNISPACE III, tel qu’il l’avait modifié et qui figure à l’annexe .... du présent rapport. Il a recommandé de présenter

ce projet à l’Assemblée générale, à sa cinquante-troisième session, pour approbation.

Organisation de la Conférence UNISPACE III

16. Le Comité préparatoire était saisi de plusieurs documents de séance établis par le secrétariat concernant les

organisations et les entreprises devant être invitées à la Conférence UNISPACE III (A/CONF.184/PC/CRP.1) ainsi

que les préparatifs du Forum technique (A/CONF.184/PC/CRP.2).

17. Le Comité a estimé que les organisations internationales citées dans le document A/CONF.184/PC/CRP.1

devaient être invitées par le secrétariat exécutif à participer à la Conférence UNISPACE III. Il a également jugé que

les industries et les organisations nationales liées au domaine spatial devaient être invitées par leurs gouvernements

respectifs à prendre part à la Conférence et que les États Membres devaient adresser au secrétariat exécutif la liste

des industries et organisations qu’ils auront invitées.

18. Le Comité préparatoire a convenu que le Comité consultatif devait décider, à sa session de 1999, de la

répartition des postes restants pour la Conférence et de la distribution des points de l’ordre du jour entre les deux

commissions, et qu’il devait arrêter les principales questions à inscrire à l’ordre du jour des ateliers et séminaires

qui seront organisés dans le cadre du Forum technique. À cet égard, le Comité préparatoire a prié le secrétariat

exécutif de faire des suggestions afin d’aider le Comité consultatif à examiner ces questions. 
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Questions diverses

19. Le Comité préparatoire a fait sienne la recommandation du Sous-Comité juridique concernant sa contribution

aux préparatifs de la Conférence UNISPACE III (voir paragraphe ... ci-après).

20. Le Comité préparatoire a noté avec satisfaction que, dans le cadre du Programme des Nations Unies pour les

applications des techniques spatiales et avec la collaboration de l’ESA, la Conférence régionale préparatoire à

UNISPACE III pour l’Asie et le Pacifique s’était déroulée avec succès à Kuala Lumpur du 18 au 22 mai 1998. Il

a également noté que des réunions régionales préparatoires à UNISPACE III se tiendraient au Chili du 12 au

16 octobre 1998, au Maroc du 26 au 30 octobre 1998, et en Roumanie en janvier 1999.

21. Le Comité préparatoire a également noté avec satisfaction que le Bureau des affaires spatiales avait établi

plusieurs documents d’information, publiés sous la cote A/CONF.184/BP/1 à 12, sur les thèmes inscrits à l’ordre

du jour provisoire de la Conférence UNISPACE III, et il a remercié les agences spatiales, les organisations

internationales et les institutions et experts travaillant dans le domaine spatial qui avaient fourni des informations

ou revu ces documents.

22. Le Comité préparatoire a noté qu’à l’issue de la présente session, le secrétariat enverrait aux États Membres

des invitations pour la Conférence UNISPACE III ainsi que des informations connexes, relatives notamment à

l’exposition sur l’espace.

Note

Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-deuxième session, Supplément n  201

(A/52/20), sect. II.E.


